
Pâge 2,

Suite du contrat N. 52029486000S, Jes garanties ci_dessous prenant effet te 11103/201.1

HOI{ORAIRES

Médecins généralistes et spécialistes conventionnés oLr non
Ostéopathes et chiropracteurs r

300% Tc

3 séances à 30 €
MEDICAMEI{TS prescrits et remboursés par te régrme-tttrgatoiÊ

Radiographie, taboratoires, auxiljaires mécjicaux, apparei age (hors optique
et dentaire) et frais de transport médicaux

Cure thermate acceptée par te régime obtigatoire (forfait sur jLrstiftcabfs)

300% Tc

300% TC + 185 €

so|l{s cot{SERvATEURS

ORTHODONTIE

Orthodontie prise en charge par le régime obtigatoire

Orthodontie non prise en charge par te régime obtigatoire ltorfajt / an /
bénéficlaire) (.1 ) 

.

PARTENAIRES

GROUPAMA

AUTRES

CHIRURGIETIS

DEIITISTES

'100% Tc104% rc

300% Tc

500 €

300% Tc

500 €
ou non par te regime obligatoire (1)

Couronnes et inters de bridge en céramique (jusqu,à 4 dents)
Appareils clentaires amovibles

Autres prothèses (y cornpris les couronnes céramiques au-detà de 4)

Cararrtie casse et reparation des prothèses ,

350 €/dent

100% Tc + 430 €
250% ÎC

selon type de prothèse

300 €/dent
'100% Tc + 430 €

250% ÎC

cHtRURGtE DE L'|MpLAt.lT (1] r

AUTRES SOtl{S (1)

Injay / Ontay

Traitement des gencives +

500 €

100% Tc + 90 € 100% Îc

(1) L'ass!ré doil q[[sâtoirenent
.. presenler lê devjs préatabte éiabli par son chjrurgien dÊnlisle
- fournir la hote d,honoraires de cetui,ci ainsr que Jes l!stitjcatifs comptémenlaires demandes,
du croupe le câs èchéanl, par le chlr!rgien dentisle cons!llant
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MO9{TURE

Aduites

Enfants

LES DEUX VERRES

Unifocaux ou sans Justificatif de la correction vjsuelle

Progressifs

prise en charge
intégrale des verres
sélectionnés par tes
opticiens partenaires

avec Groupama

LEI{TILLES remboursées ou non par te régime obliqatoire

OPÊRATIOI{ DES DEFAUIS VISUELS X


